




N° 20  2011 21

L’alimentation électrique de l’électrolyseur a été réalisée en re-
liant un panneau photovoltaïque d’une puissance de 50 watts 
à un stabilisateur de courant conçu par l’équipe ENG-H2.

A la fermeture du circuit électrique, la production d’hydrogè-
ne solaire dans l’électrolyseur est instantanée. La colonne cen-
trale laisse voir les bulles d’hydrogène remonter à la surface. 
La production d’oxygène, quant à elle plus lente, est mise en 
évidence sur la colonne latérale, tel qu’illustré à la Figure 3.

L’électrolyse fait appel à la force de la solution aqueuse uti-
lisée : nous avons choisi l’hydroxyde de potassium (KOH) 
comme base forte ; plus la solution présentera une bonne 
ionisation, plus elle sera conductrice de courant.

Réactions aux électrodes

Les produits de l’électrolyse apparaissent au voisinage des 
électrodes. Selon que la zone de réaction soit anodique ou 
cathodique, il y a un échange de matière et d’électrons. En 
fait, les réactions obtenues aux électrodes sont complexes. 
Cependant, vu le caractère inerte des électrodes (acier inoxy-
dable) et la force de la base utilisée, les réactions chimiques 
se résument comme suit : 

- à l’anode, la décharge des ions hydroxyde (OH-) entraîne 
une production locale d’électrons et un dégagement d’oxy-
gène selon l’équation : 

- à la cathode, la réduction de la molécule d’eau libère de 
l’hydrogène :

De plus, le potassium étant un métal très oxydable, et par 
conséquent très électropositif, il ne peut se déposer lors de 
l’électrolyse d’une solution contenant l’un de ses sels. Aussi 
complexes que soient les produits obtenus aux électrodes, 
il n’en demeure pas moins que l’oxydation anodique libère 
autant d’électrons qu’en consomme la réduction cathodique. 
Notons que l’utilisation des électrodes en acier inoxydable a 
visé le caractère chimiquement inerte de ce matériau dans la 
solution basique KOH.

En additionnant les deux réactions aux électrodes citées ci-
dessus, l’équation de décomposition de l’eau est facile à dé-
duire :

Il est à signaler que durant cette expérience, le bilan massique 
des ions mis en jeu reste constant. Les ions OH- qui se dé-
chargent à l’anode sont créés à la cathode. Par conséquent, si 
la masse totale du KOH solide utilisée pour créer la solution 
reste inchangée, il n’en demeure pas moins que nous assistons 
à un appauvrissement en ion OH- à l’anode et à un enrichis-
sement de ce même ion à la cathode.

Figure 2 : Coupe détaillée de l’électrolyseur

Figure 3 : Bulles d’hydrogène solaire remontant la colonne centrale de           
l’électrolyseur. Sur la partie droite de l’écran, les bulles d’oxygène sont produites 

en faible quantité.
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Les centrales à tour font partie des technologies de la 
concentration solaire.  Ces technologies incluent les 

cylindro-paraboliques, les tours solaires, les  capteurs para-
boliques (dishes), les cheminées solaires et les réflecteurs de 
Fresnel.

Les technologies des centrales cylindro-paraboliques et à 
tour ont atteint la maturité industrielle et connaissent main-
tenant de grandes activités aussi bien dans la recherche et le 
développement que dans l’exploitation industrielle et com-
merciale.

Les centrales à tours sont constituées de deux blocs (figure 1). 
Le bloc solaire utilise des miroirs pour concentrer le rayonne-
ment solaire et produire ainsi  de la chaleur.  Il est constitué 
d’un champ de miroirs mobiles qui réfléchissent le rayonne-
ment solaire vers un récepteur où l’énergie solaire est convertie 
en chaleur. Le bloc puissance, similaire à un système conven-
tionnel, est constitué d’une chaudière pour la génération de 
vapeur, d’une turbine  entrainant un alternateur pour la pro-
duction de l’électricité. Un fluide caloporteur permet le trans-
fert de la chaleur du bloc solaire au bloc de puissance. 

Les centrales à tour présentent plusieurs avantages. D’abord, 
à la différence des cylindro-paraboliques où la chaleur est 
générée au niveau de la ligne focale de chaque miroir avant 
d’être collectée, dans les centrales à tour, ce sont les rayons du 
soleil réfléchis par les miroirs qui sont « collectés » au niveau 
du récepteur. Ceci permet de minimiser les pertes de chaleur. 
De plus, le facteur de concentration est très important; il peut 
dépasser facilement les valeurs de 1000. Ce qui assure non 

seulement une grande efficacité mais aussi de plus  hautes 
températures qui peuvent aller jusqu’à 1000°C. 

Munis de moteurs qui leurs permettent des  rotations indi-
viduelles à deux axes, les héliostats sont disposés autour de 
la tour de manière à réfléchir à tout moment le rayonnement 
solaire vers le récepteur. 

De surface variant entre 10 m2 et 150 m2, chaque héliostat est 
en général composé de modules inclinés, lors de son utilisa-
tion, vers un point du récepteur.

Dans une centrale à tour, le nombre de ces héliostats peut 
atteindre des milliers et la surface totale couverte par les hé-
liostats des dizaines d’hectares. Dépendant entre autre de 
la puissance désirée et de la nature du récepteur, la disposi-
tion des héliostats autour de la tour peut prendre différentes 
configurations.  Les héliostats peuvent, par exemple, entourer 
la tour complètement ou être placés sur son côté nord. 

Les récepteurs jouent un rôle important dans la collecte du 
rayonnement solaire, sa  transformation en chaleur et son 
transfert via un fluide caloporteur vers le système de stockage 

Figure 1 : Représentation schématique d’une centrale solaire à tour

Figure 2 : Disposition d’héliostats autour de la tour.
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ou le bloc de puissance.  L’écoulement du fluide caloporteur 
relativement à la direction d’incidence du rayonnement so-
laire s’effectue de deux manières différentes.  Il y a les récep-
teurs où l’écoulement du caloporteur est perpendiculaire à 
la direction d’incidence du rayonnement solaire. Ce sont en 
général des récepteurs externes constitués de tubes en acier 
formant un cylindre ou des récepteurs à cavité avec des tubes 
en acier placés au fond d’une cavité. Dans ces cas-là, le gra-
dient de température entre les parois des tubes et le fluide 
caloporteur est relativement important et les pertes thermi-
ques importantes. La configuration cavité permet de réduire 
les pertes.

Il y a aussi les récepteurs volumétriques où l’écoulement du 
fluide caloporteur est parallèle à la direction d’incidence du 
rayonnement solaire.  Ce sont des récepteurs volumétriques 
constitués de structures poreuses en céramique.  Utilisés avec 
l’air comme caloporteur, ces récepteurs permettent d’attein-
dre de très hautes températures.

Le stockage joue un rôle important dans les centrales à tour.  
Exprimé en heures de production à pleine charge, le stoc-
kage permet de découpler la captation et la transformation de 
l’énergie solaire en énergie thermique de son utilisation. Elle 
permet aussi de pallier au caractère intermittent de l’enso-
leillement et d’augmenter la durée de fonctionnement d’une 
centrale.  Des capacités de stockage de moins d’une heure 
peuvent être utilisées pour faire face aux intermittences aléa-
toires des passages nuageux.  Les capacités de stockage de 
quelques heures peuvent être utilisées pour les périodes où 
la ressource solaire est normalement non disponible, i.e., les 
nuits.  L’idée de stocker l’énergie pendant les périodes où la 
ressource solaire est abondante, i.e. l’été,  pour l’utiliser pen-
dant la période où elle est moins abondante, i.e. l’hiver, sont 
aussi envisageables.

Le choix du fluide caloporteur dépend de la technologie uti-
lisée et entre autre du récepteur et du système de stockage.  
Les fluides les plus utilisés sont l’eau, les sels fondus et l’air. 
Il y a la possibilité d’utiliser aussi les huiles synthétiques et 
des hydrocarbures avec des températures ne dépassant pas 
les 425 °C. La vapeur d’eau est un fluide caloporteur qui a fait 
ses preuves pour des températures maximales de 540 °C et de 
pression de 10 MPa.  Le sodium liquide et les mélanges des 
sels de nitrate  peuvent être aussi utilisés aussi bien comme 
fluide caloporteur que comme moyen de stockage pour des 
températures maximales de 600°C et 565 °C respectivement. 
L’air comme fluide caloporteur permet d’atteindre des tem-
pératures nettement plus élevées.

A l’échelle mondiale, il y a  un engagement croissant dans 
le développement  des centrales solaires particulièrement 
à tour. Certains pays, tels que l’Espagne, les  Etats-Unis et 
l’Union Européenne, ont d’importants programmes en cours 
de développement et/ou de mises en œuvre de centrales so-

laires.  La Chine, avec son projet Dahan, exprime sa déter-
mination de maîtriser la technologie des centrales solaires, 
particulièrement à tour et  de combler son déficit énergétique 
à partir du solaire.    Plusieurs pays ont mis en place des rè-
glementations en support aux efforts aussi bien de  recherche 
et développement que d’exploitation industrielle et commer-
ciale de la filière.

L’Agence Internationale de l’énergie (AIE), à travers son pro-
gramme Solarpaces, entend contribuer aux développements 
de la technologie du solaire thermique.

Les technologies des centrales à tour ont fait leur preuve.  
Elles ont atteint le stade de la maturité industrielle.  Plusieurs 
projets pilotes et de démonstrations ont été menés à travers le 
monde. De puissance variant entre 0.5 MWe (SSPS, Espagne) 
à 10 MWe (Solar One, USA ; PS10, Espagne), différents flui-
des caloporteurs, différents moyens de stockage et différents 
types de récepteur ont été testés.  Les caloporteurs utilisés ont 
été  la vapeur, l’air, le sodium liquide et les sels fondus.  Les 
moyens de stockages ont été l’eau/vapeur, le sodium, les sels 
fondus et les céramiques. Concernant les récepteurs, il y a eu 
plus particulièrement les récepteurs externes, les récepteurs 
à cavités et les récepteurs volumétriques à air.

Pour ce qui est de l’exploitation commerciale des centrales 
à tour, l’Espagne, à travers la société Abengoa, a pris l’op-
tion de la mise en place d’un important parc en Andalousie.               

Figure 3 : Disposition d’héliostats au nord de la tour.
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La société  américaine Bright Source Energy, entend aussi 
mettre en place, dans le cadre du projet Ivanpah,  trois cen-
trales commerciales dans le désert du Mojave, aux USA. 

L’Algérie jouit d’un important potentiel solaire.  Avec une 
forte irradiation directe, elle est l’un des pays où la ressource 
solaire pour la concentration solaire est très favorable. Cette 
situation ouvre au pays d’indéniables opportunités. Le déve-
loppement des énergies renouvelables permet non seulement 
d’augmenter et de diversifier ses ressources énergétiques mais 
surtout de garder sa place sur le marché mondial de l’énergie 
et de subvenir à ses besoins qui deviennent de plus en plus 
grands.  L’Algérie s’est alors engagée dans le développement 
des énergies renouvelables. Il a été prouvé que l’Algérie a le 
potentiel d’exporter de l’électricité solaire ; les importantes 
ressources d’irradiations solaires directes peuvent compenser 
pour les pertes induites par les lignes de transmission. A cette 
fin, elle vient de dévoiler un vaste programme pour la réali-
sation d’importantes structures pour l’exploitation des éner-
gies renouvelables.  Ce programme ambitionne une grande 
pénétration de ces énergies. La contribution de ces sources 

énergétiques aux besoins du pays devrait dépasser, à court 
terme,  les 10% du mix énergétique.  

Toutefois, ce n’est qu’à travers un travail de collaboration, de 
veille technologique et d’innovation qu’une impulsion peut 
être donnée au développement de la filière concentration 
solaire et plus particulièrement des centrales solaires à tour.  
De ce fait il y a lieu de mettre en place une technopole ou 
plateforme qui servira comme point focal pour la dissémina-
tion, le développement et le transfert technologique et l’im-
plémentation de cette technologie.   Cette entité pourra alors 
accompagner et fournir le support technique nécessaire à la 
réussite des objectifs assignés de la mise en place des activités 
de la concentration solaire en général et des centrales solaires 
en particulier. 

L’objectif est de catalyser la synergie entre les secteurs de la 
formation, de la recherche et de  l’économie. Cet objectif peut 
être atteint à travers le renforcement des capacités, la recher-
che et le développement, les tests et les prototypes et la mise 
en œuvre et le partenariat.

Extrait HYDROPLUS-Avril 2011 - 22e année

Extrait HYDROPLUS-Avril 2011 - 22e année

Le gaz naturel, nouveau réservoir d'électricité

Comment stocker l'électricité issue de ressources intermittentes, comme le photovoltaïque ou l'éolien, lorsque la pro-
duction dépasse la consommation ? à l'aide du gaz naturel, répondent des chercheurs allemands, qui ont développé un 

nouveau procédé de conversion de l'électricité en méthane. Avantage : contrairement à l'hydrogène, le méthane se transporte 
et se stocke. Ce procédé combine électrolyse de l'eau et méthanisation. L'électricité sert d'abord à décomposer l'eau en oxy-
gène et en hydrogène, qui réagit avec du dioxyde de carbone pour former du méthane. D'après les chercheurs, le rendement 
total atteint 60 %. Un résultat peut être atteint en laboratoire, mais qui semble optimiste en conditions industrielles, puisque 
les électrolyseurs standards ont un rendement d'environ 60 %. Reste qu'un faible rendement est mieux qu'une perte sèche, 
ce qui arrive lorsqu'il faut arrêter les éoliennes pour cause de surproduction, comme parfois en Allemagne ou en Espagne. 
Un pilote de démonstration est d'ores et déjà testé avec succès à Stuttgart, et un pilote de plus grande dimension -plusieurs 
dizaines de mégawatts -devrait voir le jour en 2012.

ABOU DHABI 
Produire des biocarburants en zone aride

L'Institut des sciences et de technologies de Masdar et les entreprises Boeing, Etihad Airways et UOP, filiale du groupe 
Honeywell, ont lancé un programme de recherche concernant la fabrication de biocarburants pour l'aviation en zone dé-

sertique, à partir de plantes tolérantes au sel. Le programme, baptisé Integrated seawater agriculture system (Soit système in-
tégré d'agriculture à l'eau de mer), a commencé il y a un an, à Masdar. Il combine la culture de la plante halophile Salicornia 
bigelovii, une sylviculture à partir d'essences poussant dans les mangroves, et des élevages halieutiques -les effluents issus 
de la culture piscicole servant d'engrais aux cultures. Ce système complet développé par Carl Hodges, coprésident de l'en-
treprise Global Seawater Inc., a déjà été expérimenté au Mexique et en Erythrée. Il permet de fabriquer des biocarburants 
et d'autres ressources (bois, poissons, crevettes) sans nécessiter d'eau douce ou de terres arables. Seule de l'eau de mer non 
traitée est détournée par des canaux vers les exploitations.
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Inauguration du premier campus numérique 
francophone partenaire spécialisé en énergies 

renouvelables (CNFPEnR)
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Le Centre de Développement des Energies Renouvelables 
(CDER) a inauguré le 11 avril 2011, en partenariat avec 

l’Agence Universitaire de la Francophonie (AUF), le premier 
Campus numérique Francophone partenaire spécialisé en 
Energies Renouvelables (CNFPEnR).

Le CNFPEnR est un centre d’appui technologique aux scien-
tifiques exerçant dans le domaine des énergies renouvela-
bles. L’infrastructure, domiciliée au niveau du site du CDER 
Bouzaréah, propose un espace opérationnel pour la forma-
tion, l’accès à l’information scientifique et technique et l’ap-
propriation des technologies d'information et de communi-
cation au service du développement et de la promotion des 
énergies renouvelables.

La cérémonie d'inauguration a été présidée par Monsieur 
Tahar Sahraoui, Directeur d'études, représentant la Direction 
Générale de la Recherche Scientifique et du Développement 
Technologique DGRSDT. Dans son allocution, Monsieur 
Sahraoui a mis l'accent sur les avantages de la coopération in-
ternationale pour la recherche et le développement des éner-
gies renouvelables en Algérie,  notamment pour le transfert 
de la technologie et du savoir-faire.

Messieurs Bernard Leduc, Directeur du Bureau Europe de 
l'ouest et Maghreb  BEOM et Abderahmane Lellou, vice-rec-
teur à la politique scientifique de l'AUF,   ont signalé que  les 
énergies renouvelables sont inscrites parmi les sept théma-
tiques prioritaires de l'AUF. Il a été également rappelé que 
l'agence est le plus grand regroupement  d'universités dans le 
monde. Elle compte plus de sept-cent établissements univer-
sitaires dans quatre-vingt-dix (90) pays, dont cinquante (50) 
établissements universitaires membres en Algérie. Bernard 
Leduc a présenté aussi les actions de coopération interna-
tionale auxquelles participe l'agence avec les établissements 
algériens membres.

De son coté, Monsieur Maiouf Belhamel, Directeur du Centre 
de Développement des Energies Renouvelables a présenté les 
missions du centre dans l'élaboration et la mise en œuvre des 
programmes de recherche et de développement scientifiques 
et technologiques liés aux systèmes exploitant les énergies re-
nouvelables. Le Directeur du CDER a noté que l'inauguration 
du campus coïncide avec deux évènements importants dans 
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le domaine des énergies renouvelables en Algérie. En effet, 
le Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche 
Scientifique, par le biais de la DGRSDT, a lancé le program-
me national de recherche en énergies renouvelables, dont le 
CDER est le principal pilote. D'un autre coté, le Ministère des 
Energies et des Mines a lancé  le programme national de dé-
veloppement et de réalisation dans les domaines des énergies 
nouvelles et renouvelables et de l’efficacité énergétique.

Dans une autre allocution, Monsieur Alex Brayle, Délégué du 
BEOM pour le Maghreb a présenté le contexte régional et la  
stratégie de l'AUF au Maghreb. Il a cité les principaux pro-
jets inscrits au niveau du BEOM qui portent sur l'appui à la 
gouvernance universitaire, l'accompagnement des établisse-
ments membres dans le montage et la réalisation de contrats 
financés par l'union européenne, l'appui au développement 
de la recherche en réseau, la coopération universitaire pour 

la formation et la recherche et enfin la mobilité inter-univer-
sitaire.

Monsieur Samy Bouchaib, responsable du campus numéri-
que partenaire, a  présenté les services qu'assurera le campus 
dans les domaines de la formation, l'accès  à l'information 
scientifique et technique, la veille technologique et la gestion 
des réseaux. Le campus partenaire spécialisé dans les énergies 
renouvelables sera donc un lien direct entre les préoccupa-
tions communes du CDER et de l’AUF. A travers ce campus 
partenaire, le CDER sera un point focal pour la conception 
de systèmes fonctionnels techniquement et accessibles éco-
nomiquement aux pays du Sud. l’AUF assurera par le réseau 
des campus numériques francophones le transfert du savoir-
faire dans la mise en place et la maintenance des équipements 
fonctionnant aux énergies renouvelables.
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Développement de l’énergie propre en Algérie :                            
Toyota et le CDER roulent pour le vert

Extrait Le maghreb (Meziane Atmani) - Dimanche 27 mars 2011

L’Algérie ne doit pas se mettre en marge du développe-
ment des énergies propres et des véhicules hybrides qui 

se développent de plus en plus dans les pays avancés. C’est 
dans ce contexte qu’une rencontre-débat a été organisée, 
jeudi, au stand de la marque japonaise Subaru, au Palais des 
Expositions, entre les responsables de Toyota Algérie et les 
chercheurs du Centre de développement des énergies renou-
velables (CDER) autour de l’opportunité et des enjeux du dé-
veloppement des carburants propres et de véhicules hybrides 
(carburants classiques et électricité) et électriques. Les res-
ponsables de Toyota et les chercheurs du CDER, à leur tête, 
MM Noureddine Hassaim et Belhamel Mayouf, ont abordé le 
sujet sous ses différents angles et, notamment, sous celui du 
développement des énergies renouvelables et propres ainsi 
que de la modernisation du parc automobile algérien. Ils ont 
ouvert les débats sur la question. 

Hassaim ne manquera pas de préciser que la présence de la 
voiture Prius au stand Toyota était une manière de sensibi-
liser les visiteurs algériens sur les avancées technologiques 
du constructeur nippon, pionnier et leader mondial dans le 
domaine des véhicules hybrides. Pour sa part, Belhamel dira 
que demain commence aujourd’hu  i, pour dire que l’énergie 
de demain est incontestablement l’énergie renouvelable. "A 
l’horizon 2030, 40% de l’électricité produite en Algérie seront 
issus de l’énergie solaire, et un véhicule comme la Prius que 
je trouve exceptionnelle, en ma qualité de chercheur, est le 
modèle approprié pour notre pays producteur d’électricité " 
a-t-il ajouté, sachant que la Prius de 3e génération fait actuel-

lement l’objet de tests intensifs en termes de référence dans 
le domaine de l’hybride. Le CDER comptabilise des études 
de recherches importantes et avancées dans cette direction. 
Hassaim et Belhamel se sont finalement entendus à la fin sur 
la nécessité de développer l’hybride en Algérie pour passer à 
une énergie la moins polluante pour sauvegarder l’environne-
ment. Le président du CDER a longtemps expliqué les avan-
tages qu’offrent les voitures hybrides et électriques. Il a insisté 
ainsi sur les enjeux de la protection de l’environnement en 
ayant recours à ce type d’énergies propres et économiques, 
surtout lorsqu’elles sont produites grâce à l’énergie solaire. Ce 
qui donnera en plus une énergie moins chère que les éner-
gies conventionnelles dont le coût ne cesse d’augmenter sur 
le marché international et qui sont en plus résiduelles. Le 
premier responsable a aussi souligné les projets initiés par 
le CDER dans ce sens surtout ceux concernant la création 
de bornes électriques grâce à des panneaux photovoltaïques 
pour attirer l’énergie solaire et la transformer par la suite. 
Le gaz GPL et GNC constituent, dit-il, la solution idéale 
pour les 15 ou 20 années à venir, mais l’électricité devien-
dra incontournable à partir de 2030, surtout que l’Algérie a 
opté pour le projet de développement des énergies renou-
velables qui sera entièrement opérationnel dans 20 ans. La 
conclusion qui peut être tirée de ces débats consiste, pour 
l’instant, dans la prise de conscience quant à la pollution gé-
nérée par les émissions de CO2 qui sont produites par des 
véhicules thermiques (essence ou diesel), sachant que les ré-
serves d’énergies fossiles se réduisent aussi à vue d’œil, selon 
les chercheurs du CDER. C’est ainsi que les deux parties, le 
concessionnaire d’automobile et le centre de recherche, se 
sont entendues sur l’intérêt de développer l’énergie électrique 
qui reste la seule énergie envisagée pour l’avenir. Hassaim a 
indiqué que l’hybride ne sera pas néanmoins pour demain 
en Algérie. Le marché algérien n’est pas encore prêt pour 
consommer ce type de technologie. Il faut, dit-il, tout un tra-
vail de sensibilisation et de vulgarisation auprès de tous les 
acteurs. Et c’est pourquoi Toyota Algérie s’est associé, selon 
son DG, avec le CDER pour préparer le terrain à la mise en 
circulation en Algérie des caisses hybrides et/ou électriques. 
"D’ici 3 à 5 ans Toyota pourra commercialiser en Algérie ce 
type de véhicules hybrides", annonce Hassaim, d’où l’expo-
sition, à cet effet, des deux véhicules hybrides au Salon in-
ternational de l’automobile d’Alger. Toyota Algérie et CDER 
roulent ainsi pour le vert.    
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Extrait APS - Dimanche 3 avril 2011

Abdelaziz Bouteflika réaffirme l’engagement de l’Etat à soutenir 
l’industrie des équipements du secteur de l’énergie

Le président de la République, M. Abdelaziz Bouteflika, 
a réaffirmé dimanche l’engagement de l’Etat à soutenir 

les initiatives des opérateurs économiques nationaux pour 
le développement d’une industrie d’équipements et de biens 
utilisés dans le secteur de l’énergie, notamment dans les hy-
drocarbures. M. Bouteflika a affirmé, dans un message aux 
participants à la journée de réflexion sur la fabrication des 
équipements et des pièces de rechanges dans le secteur de 
l’énergie et des mines, lu en son nom par M. Mohamed Ali 
Boughazi, conseiller à la Présidence, que "l’Etat encouragera 
les initiatives des opérateurs nationaux privés et publics qui 
concourent au développement des projets de fabrication 
d’équipements et de biens nécessaires au fonctionnement du 
secteur des hydrocarbures et de l’énergie".

M. Bouteflika a précisé que "les besoins du marché algérien 
dont le potentiel d’expansion est considérable ainsi que les 
expériences capitalisées par les opérateurs nationaux, et no-
tamment ceux du secteur public industriel, peuvent permet-
tre d’établir des liens entre partenaires privés et publics pour 
mieux réaliser notre potentiel d’adaptation technologique". 
’’Il nous sera alors possible de nous doter rapidement, a-t-il 
dit, des technologies et des savoir-faire nécessaires au déve-
loppement de l’économie nationale".

Relevant que le secteur de l’énergie et des mines "est un grand 
importateur de bien d’équipements, de produits et de services 
qui grèvent lourdement nos revenus pétroliers", le président 
de la République a affirmé qu’il était "indispensable de faire 
du développement d’une industrie nationale dédiée aux be-
soins des filières des hydrocarbures, des mines de l’électricité 
et des énergies renouvelables, une pièce maîtresse de notre 
stratégie industrielle".

Relevant que le secteur de l’énergie et des mines "expérimente 
de perpétuelles innovations technologiques et s’appuie sur les 
technologies les plus avancées’’, il a estimé que ’’la fabrication 

de certains biens et équipements repose sur des technolo-
gies peu sophistiquées dont la maîtrise est à la portée de nos 
entreprises publiques et privées". M. Abdelaziz Bouteflika a 
par ailleurs souligné que l’Algérie ’’dispose de compétences 
capables de relever le défi de la maîtrise de l’engineering tech-
nologique et du transfert de ces technologies dans les futures 
industries locales de fabrication d’équipements et de biens".

Le président Bouteflika indique que le programme algérien 
des énergies renouvelables est au cœur de la stratégie de 
lutte contre le chômage. Des emplois nouveaux seront, en 
outre, créés grâce aux projets de modifications thermiques, 
qui seront apportés dans les différents secteurs de l’Indus-
trie, de l’habitat et des transports, a-t-il souligné. Le président 
Bouteflika, qui a réaffirmé que la création d’emplois consti-
tuait "la première des priorités", a promis que le concours 
de l’Etat au bénéfice des promoteurs locaux publics et privés 
sera "conditionné" par "l’obligation" de création d’emplois en 
Algérie.

"Les cadres des centres de recherche devront être mobilisés 
à travers des formules de coopération entre l’industrie et 
l’université autour de cet objectif stratégique d’intégration", 
a précisé le chef de l’Etat, ajoutant que "les industriels na-
tionaux devront, eux aussi, apporter dans ce domaine, leur 
pleine contribution".

Le programme national de développement des énergies re-
nouvelables, une fois réalisé à l’orée de 2030, avec des capa-
cités de production électrique de 22.000 MW, dont 10.000 
MW dédiés à l’exportation, permettra d’économiser, selon le 
Président Bouteflika, ’’près de 600 milliards de mètre cubes 
de gaz sur une période de 25 années".

Et, de fait, a-t-il souligné, la nouvelle politique énergétique 
nationale "sera accompagnée du développement d’une in-
dustrie de sous-traitance locale dans les énergies nouvelles 
et renouvelables, à même de créer des dizaines de milliers 
d’emplois à haute valeur ajoutée durant la décennie".

’’Ce programme traduit la volonté de l’Etat, a-t-il précisé, 
de faire en sorte que nos hydrocarbures puissent encoura-
ger les investissements indispensables au déploiement, sur 
plusieurs décennies, de ces filières modernes de production 
d’électricité, d’une part, et de s’assurer de la rationalisation de 
la consommation d’énergie dans tous les secteurs’’.

Et, pour cela, ’’nous aurons besoins de toutes les forces vives 
de la nation : celles qui adhèrent, celles qui réfléchissent et in-
novent, celles qui entreprennent et investissent, et enfin celles 
qui, tout simplement, œuvrent au progrès de notre pays’’, a 
ajouté le chef de l’Etat.
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Programme Algérien de Développement des Energies Nouvelles et 
Renouvelables et de l’Efficacité Energétique

Extrait du MEM Lundi 25 Avril 2011 

Le programme national de développement des énergies 
nouvelles et renouvelables et de l’efficacité énergétique 

pour la période 2011-2030 a été adopté par le Gouvernement 
en date du 3 février 2011.

L’Algérie ambitionne de produire 40% de son électricité à l’ho-
rizon 2030 à partir des énergies renouvelables et également de 
se positionner comme fournisseur majeur d’électricité verte en 
direction du marché européen en se fixant un objectif d’expor-
tation de 10 000 MW en partenariat à la même échéance.

Ce programme constituera aussi le vecteur de développement 
d’une industrie nationale des énergies renouvelables qui s’ap-
puiera sur les compétences existantes en mettant en valeur 
l’effort de recherche et de développement dans les différents 
domaines liés à ces industries.

Les principaux éléments de ce programme sont décrits ci-
après. :

Le fondement de la démarche

La satisfaction des besoins énergétiques du pays est basée ac-
tuellement sur les hydrocarbures, notamment le gaz naturel 
qui est la principale source d’énergie utilisée ; il n’est fait appel 
aux autres formes d’énergie que lorsque le gaz ne peut pas être 
mis à contribution.

Cette orientation de notre modèle de consommation énergéti-
que est confortée par le fait que le gaz naturel se place comme 
l’énergie la moins chère pour le consommateur.

Along terme, la reconduction du modèle de consommation 
énergétique actuel rendra problématique l’équilibre offre-de-
mande pour cette source d’énergie.

A titre d’illustration, les niveaux de nos besoins en gaz naturel 
se situeraient aux horizons 2020 et 2030 respectivement à 54 
milliards de m3 et 102 milliards de m3. A ces besoins du mar-
ché national s’ajouteraient les volumes à exporter nécessaires 
pour le financement de l’économie nationale.

Aux mêmes horizons 2020 et 2030, la consommation d’élec-
tricité devrait se situer respectivement à plus de 80 TWh et 
150 TWh.

Ces considérations dictent la nécessité d’intégrer dès 
aujourd’hui les énergies renouvelables dans la stratégie d’offre 
énergétique à long terme, tout en accordant un rôle important 
aux économies d’énergies.

Le programme des énergies renouvelables

Le potentiel national en énergies renouvelables est fortement 
dominé par le solaire.

Les potentiels en éolien, en biomasse et en géothermie, com-
parés à celui du solaire, sont beaucoup moins importants, alors 
que le potentiel hydroélectrique est très faible.

Les coûts des filières d’énergies renouvelables, bien qu’élevés 
actuellement, par rapport à la filière classique (en dehors de 
celle de l’éolien qui est déjà compétitive) devraient chuter sen-
siblement au cours des 20 prochaines années.

Pour la production d’électricité d’origine renouvelable, l’objec-
tif global du programme consiste dans l’installation de 22 000 
MW à l’horizon 2030, dont 10 000 MW pourraient être dédiés 
à l’exportation.

La part du programme d’énergies renouvelables destinée à 
l’exportation sera mise en oeuvre en partenariat si l’accès au 
marché européen est garanti.

Pour le marché national, la concrétisation de l’objectif affiché 
permettra, à l’horizon 2030, à l’électricité d’origine renouve-
lable de représenter 40% de la production nationale d’électri-
cité.

Le déploiement du programme de production de l’électricité 
renouvelable (12+ 000 MW), dédié au marché national, sera 
mené en trois étapes, à savoir :

• L’étape 2011-2013 : réalisation de projets pilotes pour tester 
les différentes technologies disponibles ;

• L’étape 2014-2015 : début du déploiement du programme 

• L’étape 2016-2020 : déploiement à grande échelle.

La mise en oeuvre de ce programme exige un apport financier 
de l’Etat pour la compensation des surcoûts induits par l’intro-
duction des énergies renouvelables.

Ces surcoûts, dépendent des niveaux de prix du gaz naturel à 
considérer pour le marché national.

En dehors des projets inscrits dans le programme des éner-
gies renouvelables, l’intervention des autres opérateurs privés 
ou publics dans le développement des énergies renouvelables 
sera favorisée. L’Etat accordera les aides nécessaires dans des 
conditions qui seront définies par la réglementation à mettre 
en place dans ce sens.

Le programme d’efficacité énergétique

Ce programme concernera les volets suivants :

• L’isolation thermique des bâtiments ;



30

Revue de Presse

• Le développement du chauffe-eau solaire ;

La généralisation de l’utilisation des lampes basse consomma-
tion,

• L’éclairage public performant, avec la substitution de la tota-
lité du parc de lampes à mercure par des lampes à sodium à 
l’horizon 2015 ;

• L’aide à l’introduction de l’efficacité énergétique dans le sec-
teur industriel et les établissements grands consommateurs 

d’énergie, par la réalisation d’audits et l’aide aux projets d’éco-
nomie d’énergie ;

• L’augmentation de la part de marché du GPLC et la promo-
tion du GNC ;

• La conversion au cycle combiné des centrales électriques 
quand cela est possible ;

• La réalisation de projets pilotes de climatisation au solaire.

Programme de réalisation en Energies Renouvelables 

L’Algérie s’engage avec détermination sur la voie des éner-
gies renouvelables afin d’apporter des solutions globales et 

durables aux défis environnementaux et aux problématiques 
de préservation des ressources énergétiques d’origine fossile.

Ce choix stratégique est motivé par l’immense potentiel en 
énergie solaire. Cette énergie constitue l’axe majeur du pro-
gramme qui consacre au solaire thermique et au solaire photo-
voltaïque une part essentielle. Le solaire devrait atteindre d’ici 
2030 plus de 37% de la production nationale d’électricité.

Malgré un potentiel assez faible, le programme n’exclut pas 
l’éolien qui constitue le second axe de développement et dont 
la part devrait avoisiner les 3% de la production d’électricité 
en 2030.

L’Algérie prévoit également l’installation de quelques unités de 
taille expérimentale afin de tester les différentes technologies 
en matière de biomasse, de géothermie et de dessalement des 
eaux saumâtres par les différentes filières d’énergie renouve-
lable.

Le programme des énergies renouvelables est défini ainsi pour 
les différentes phases :

• D’ici 2013, il est prévu l’installation d’une puissance totale de 
l’ordre de 110 MW ;

• à l’horizon 2015, une puissance totale de près de 650 MW 
serait installée ;

• D’ici 2020, il est attendu l’installation d’une puissance totale 
d’environ 2 600 MW pour le marché national et une possibilité 
d’exportation de l’ordre de 2 000 MW ;

• D’ici 2030, il est prévu l’installation d’une puissance de près 
de 12 000 MW pour le marché national ainsi qu’une possibilité 
d’exportation allant jusqu’à 10 000 MW.

La synthèse de ce programme, par type de filière de produc-
tion, se présente comme suit :

Energie solaire photovoltaïque

L’énergie solaire photovoltaïque désigne l’énergie récupérée et 
transformée directement en électricité à partir de la lumière 
du soleil par des panneaux photovoltaïques. Elle résulte de la 
conversion directe dans un semi-conducteur d’un photon en 
électron. Outre les avantages liés au faible coût de maintenan-
ce des systèmes photovoltaïques, cette énergie répond parfai-
tement aux besoins des sites isolés et dont le raccordement au 
réseau électrique est trop onéreux.

L’énergie solaire photovoltaïque est une source d’énergie non 
polluante. Modulaires, ses composants se prêtent bien à une 
utilisation innovante et esthétique en architecture.

La stratégie énergétique de l’Algérie repose sur l’accélération 
du développement de l’énergie solaire. Le gouvernement pré-
voit le lancement de plusieurs projets solaires photovoltaïques 

Figure 1 : Pénétration des énergies renouvelables dans la production natio-
nale en TWh.

Figure 2 : structure du parc de la production nationale en MW
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d’une capacité totale d’environ 800 MWc d’ici 2020. D’autres 
projets d’une capacité de 200 MWc par an devraient être réa-
lisés sur la période 2021-2030.

Energie solaire thermique

L’énergie solaire thermique est la transformation du rayon-
nement solaire en énergie thermique. Cette transformation 
peut être utilisée directement (pour chauffer un bâtiment par 
exemple) ou indirectement (comme la production de vapeur 
d’eau pour entraîner des turboalternateurs et ainsi obtenir 
de l’énergie électrique). En utilisant la chaleur transmise par 
rayonnement plutôt que le rayonnement lui-même, ces modes 
de transformation d’énergie se distinguent des autres formes 
d’énergie solaire comme les cellules photovoltaïques.

La radiation directe du soleil est concentrée par un collecteur 
sur un échangeur où elle est cédée à un fluide, soit vaporisé 
directement, soit transportant la chaleur à un générateur de 
vapeur. Tous les systèmes ont en commun un certain nombre 
d’organes : un collecteur qui concentre la chaleur, un liquide 
ou un gaz caloporteur qui la transporte jusqu’à un point d’ex-
traction, un évaporateur, un condenseur, une turbine et un 
alternateur.

Plus connu sous le nom de « concentrating solar power » 
(CSP), le solaire thermique peut répondre à la demande en 
électricité de jour comme de nuit en étant couplé à des moyens 

de stockage thermique ou hybridé avec d’autres énergies 
comme le gaz.

L’Algérie entend mettre en valeur son potentiel solaire, l’un des 
plus importants au monde, en lançant des projets importants 
en solaire thermique.

Deux projets pilotes de centrales thermiques à concentration 
avec stockage d’une puissance totale d’environ 150 MW chacu-
ne seront lancés sur la période 2011-2013. Ces projets s’ajou-
teront à la centrale hybride de Hassi R’Mel d’une puissance de 
150 MW, dont 25 MW en solaire.

Sur la période 2016-2020, quatre centrales solaires thermiques 
avec stockage d’une puissance totale d’environ 1 200 MW de-
vraient être mises en service. Le programme de la phase 2021-
2030 prévoit l’installation de 500 MW par an jusqu’en 2023, 
puis 600 MW par an jusqu’en 2030.

Energie éolienne

Par définition, l’énergie éolienne est l’énergie produite par le 
vent. Elle est le fruit de l’action d’aérogénérateurs, de machines 
électriques mues par le vent et dont la fonction est de produire 
de l’électricité.

Une hélice entraînée en rotation par la force du vent permet 
la production d’énergie mécanique ou électrique en tout lieu 
suffisamment venté. L’énergie du vent captée sur les pales en-
traîne le rotor qui, couplé à une génératrice, convertit l’énergie 
mécanique en énergie électrique.

La quantité d’énergie produite par une éolienne dépend princi-
palement de la vitesse du vent mais aussi de la surface balayée 
par les pales et de la densité de l’air.

Le programme algérien des énergies renouvelables prévoit 
dans un premier temps, sur la période 2011-2013, l’installa-
tion de la première ferme éolienne d’une puissance de 10 MW 
à Adrar. Entre 2014 et 2015, deux fermes éoliennes de 20 MW 
chacune devraient être réalisées. Des études seront menées 
pour détecter les emplacements favorables afin de réaliser 
d’autres projets sur la période 2016-2030 pour une puissance 
d’environ 1 700 MW.
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Madame Samira CHADER KERDJOU a été nommée Directrice de l’Unité de 
Recherche Appliquée en Energies Renouvelables de Ghardaïa (URAER). 

Titulaire d’un Doctorat en Biologie, Madame Samira CHADER KERDJOU est 
chercheur au Centre de Développement des Energies Renouvelables depuis plus 
de 10 ans. Elle a ainsi acquis une longue expérience dans le domaine des Energies 
Renouvelables et notamment dans la production biologique d’hydrogène à partir 
de micro algues.

Installation d'une Directrice à la tête de l'URAER

Lors de sa dernière session de Février 2011, la Commission 
Nationale d’Evaluation des Chercheurs a promu au grade de 

Directeur de Recherche Melle Majda Amina AZIZA, Mr Ali MALEK 
et Mr Abderrahmane HAMIDAT.

Titulaire d’un Doctorat en Chimie de l’Université Paris VI,                    
Mr Ali MALEK œuvre au CDER depuis 1983 dans le domaine de 
l’énergie solaire Photovoltaïque. 

Mr Abderrahmane HAMIDAT est également un spécialiste de 
l’énergie solaire Photovoltaïque. Il est titulaire d’un Doctorat en 
Energies Renouvelables de l’Université Abou Bakr Belkaid de 
Tlemcen.

Melle Majda Amina AZIZA est titulaire d’un doctorat en Chimie de 
l’Université de Rennes I. Spécialiste en bioénergie, elle est le plus 
jeune Directeur de Recherche du CDER.

Promotions CNEC

Soutenance de Doctorat

Melle HASSAINE Linda, chercheur au Centre de Développement des Energies 
Renouvelables dans la division Solaire photovoltaïque, a soutenu son doctorat le 
24 novembre 2010 à l’Université CARLOS III de Madrid, Espagne.

Sous la direction du Dr. Emilio OLÍAS RUIZ, Melle HASSAINE Linda a travaillé 
sur l’implémentation d’un contrôle digital de puissance active et réactive pour 
des onduleurs. Application aux systèmes photovoltaïques connectés au réseau.
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Prix de la Meilleure Publication de la Recherche Scientifique en
Energies Renouvelables et Hydrogène

Le prix est décerné deux fois par an par lauréat en reconnaissance des efforts fournis dans la production scientifique pour rehausser et valoriser 
la recherche scientifique nationale dans les domaines des Energies Renouvelables et de l’Hydrogène.

Une cérémonie est organisée pour la remise des prix au solstice d’été, à l’occasion de la célébration de la journée internationale du soleil et au 
solstice d’hiver.

1- Récompense :

La nature du prix sera déterminée par Monsieur le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche scientifique

2- Jury :

Les membres du jury de sélection seront désignés par Monsieur le Directeur Général sur proposition du Directeur de l’E.P.S.T C.D.E.R.

Le jury sera composé de personnalités scientifiques Algériennes directement impliquées et concernées par le développement de la Recherche 
Scientifique en Energies Renouvelables et l’Hydrogène en Algérie.

3- Caractéristiques de la Publication :

• Langue de rédaction : Arabe - Français – Anglais.

• La publication présentée par l’auteur doit être datée de moins de trois (03) ans.

• La publication doit traiter d’une thématique affichée dans le programme national de recherche en Energies Renouvelables.

4 - Critères d’évaluation :

• Importance de la thématique sur le développement scientifique

• Impact sur le développement des Energies Renouvelables et de l’Hydrogène et le développement socio-économique

• Les réalisations expérimentales validant les modèles théoriques et numériques seront encouragées

• Ne seront pris en considération que les articles déjà publiés dans la Revue des Energies Renouvelables;

• Le C.V actualisé et la photo du candidat doivent obligatoirement être joints au dossier de la soumission;

5- Dates importantes :

• Date limite de réception des postulants:

Le 01 Juin de l’année pour le prix du solstice d’été.

Le 01 Décembre de l’année pour le prix du solstice d’hiver.

• Date de proclamation des résultats :

Le 17 Juin de l’année pour le prix du solstice d’été.

Le 16 Décembre de l’année pour le prix du solstice d’hiver.

• Date de la cérémonie de remise des prix :

Le 21 Juin de l’année pour le prix du solstice d’été.

Le 21 Décembre de l’année pour le prix du solstice d’hiver.

Remarque

• Lorsque l’article comporte plusieurs auteurs, le prix est décerné à l’auteur principal (sur attestation visée par tous les co-auteurs);

• Les chercheurs ayant eu le prix de l’année en cours doivent attendre trois (03) ans avant de pouvoir postuler à nouveau;

• Les membres du jury ainsi que ceux du Conseil Scientifique ne pourront être candidats au prix.

• Les résultats du jury ne seront susceptibles d’aucun recours.
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